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(54)  Carte  présentoir  d'objets  notamment  des  bijoux  avec  étiquette  antivol  associée  a  un  lien  de 
retenue 

(57)  -L'objet  de  l'invention  est  une  carte-présentoir 
d'objets,  notamment  des  bijoux,  du  type  constitué 
d'une  bande  (10)  repliée  sur  elle-même  autour 
d'une  ligne  de  pliage  (12),  munie  intérieurement 
d'une  étiquette  antivol  (20)  formant  antenne  et  sur 
l'une  des  faces  de  laquelle  sont  présentés  un  ou 
plusieurs  articles,  solidarisé(s)  à  ladite  carte,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  ou  chaque  article  est  retenu 

prisonnier  à  l'aide  d'un  lien  de  retenue  (32),  disposé 
entre  les  deux  parties  de  la  carte  repliées  sur  elles- 
mêmes,  et  ancré  à  un  dispositif  (22)  de  fixation  de 
ces  deux  parties  entre  elles. 
Application  à  la  présentation  en  vente  de  tous  ob- 
jets,  notamment  des  bijoux. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  à  la  présentation  d'ob- 
jets,  notamment  des  bijoux  tels  que  boucles  d'oreilles, 
bagues,  anneaux  ou  pendentifs  ou  analogues,  exposés 
sur  des  cartes-présentoirs. 

De  telles  cartes-présentoirs  sont  généralement 
constituées  d'une  bande  notamment  en  matière  plasti- 
que,  rabattue  sur  elle-même.  Sur  l'une  des  faces  exter- 
nes  de  cette  bande  repliée,  sont  exposés  en  y  étant  re- 
tenus,  un  ou  plusieurs  des  articles  précités. 

Le  ou  les  articles  sont  retenus  en  place  indépen- 
damment  soit  à  l'aide  d'un  lien  traversant  la  paroi  de  la 
carte  au  droit  de  l'article  et  dont  les  extrémités  sont  re- 
liées  sur  l'autre  face  de  la  paroi  à  un  organe  de  fixation 
soit  en  faisant  passer  par  exemple  dans  deux  trous  de 
ladite  paroi,  une  boucle  d'oreille  munie  d'un  mécanisme 
d'ouverture  qui  est  ainsi  retenue  prisonnière.  Par 
ailleurs,  pour  éviter  le  vol  de  telles  cartes-présentoirs 
qu'il  est  facile  d'emporter  avec  soi,  en  les  dissimulant, 
chaque  carte  est  munie,  intérieurement,  d'une  étiquette 
antivol  du  type  antenne  d'usage  bien  connu,  qui  est  fa- 
cilement  repérable  par  des  détecteurs  appropriés  dis- 
posés  aux  sorties  des  lieux  d'exposition  et/ou  de  vente. 

Un  tel  système  n'est  cependant  pas  complètement 
sécuritaire  car  il  est  possible  de  dissocier  un  ou  des  ar- 
ticles  de  la  carte-présentoir,  par  exemple  en  arrachant 
de  cette  dernière  l'article  convoité.  L'étiquette  antivol  ne 
joue  alors  plus  son  rôle. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  cet  inconvénient 
en  proposant  une  carte-présentoir  qui  supprime  ou  tout 
au  moins  réduit  substantiellement  le  risque  de  sépara- 
tion  de  la  carte-présentoir,  du  ou  des  articles  présentés. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  carte-pré- 
sentoir  d'objets,  notamment  des  bijoux,  du  type  consti- 
tué  d'une  bande  repliée  sur  elle-même  autour  d'une  li- 
gne  de  pliage,  munie  intérieurement  d'une  étiquette  an- 
tivol  formant  antenne  et  sur  l'une  des  faces  de  laquelle 
sont  présentés  un  ou  plusieurs  objets  ou  articles  solida- 
risés  à  ladite  carte,  caractérisée  en  ce  que  le  ou  chaque 
article  est  retenu  prisonnier  à  l'aide  d'un  lien  de  retenue 
disposé  entre  les  deux  parties  de  la  carte  repliées  sur 
elles-mêmes  et  ancré  à  un  dispositif  de  fixation  des  deux 
parties,  entre  elles. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  le  lien  de 
retenue  comprend  un  fil  de  grande  résistance  formant 
une  boucle  dont  les  extrémités  sont  ancrées  dans  le  dis- 
positif  de  fixation,  ledit  fil,  dans  sa  partie  en  boucle,  étant 
passé  à  travers  une  partie  de  l'article  présenté. 

Le  fil  de  grande  résistance  est  plus  particulièrement 
un  fil  métallique. 

Le  moyen  de  fixation  comprend  une  partie  mâle  et 
une  partie  femelle  prévues  pour  s'emboîter  de  façon  dé- 
finitive  l'une  dans  l'autre,  du  type  rivet. 

L'invention  s'applique  non  seulement  à  la  présen- 
tation  de  bijoux,  mais  également  de  tous  objets  ou  arti- 
cles  se  prêtant  à  une  telle  présentation  et,  ce,  quelle  que 
soit  la  destination  ou  l'usage  de  tels  objets  ou  articles. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressortiront 
de  la  description  d'un  mode  de  réalisation  principal  et 
des  variantes  de  réalisation,  donnés  à  titre  d'exemples 
uniquement,  en  regard  des  dessins  annexés  sur 

s  lesquels  : 

•  Figure  1  A  représente  une  vue  du  recto  d'une  bande 
prévue  pour  la  mise  en  oeuvre  de  l'invention  avec 
un  détail  du  moyen  de  fixation  ; 

10  •  Figure  1B  représente  une  vue  du  verso  de  cette 
bande  ; 

•  Figure  2  représente  une  vue  de  la  carte-présentoir 
selon  l'invention  en  position  de  présentation  ou  de 
vente  d'un  article  ; 

15  •  Figure  3  représente  une  vue  en  coupe  de  la  carte- 
présentoir  de  la  figure  2; 

•  Figure  4  représente  une  vue  d'une  carte-présentoir 
selon  l'invention  avec  deux  articles,  et 

•  Figure  5  représente  une  vue  de  détail  du  lien  de  re- 
20  tenue  et  du  moyen  de  fixation  montés. 

Sur  les  figures  1  A  et  1  B,  on  a  représenté  une  bande 
10  avec  une  ligne  de  pliage  médiane  12,  permettant  de 
distinguer  une  partie  10A  et  une  partie  10B.  La  bande 

25  comprend  deux  ouvertures  14  symétriques  par  rapport 
à  la  ligne  de  pliage  12  permettant  de  la  suspendre  sur 
un  dispositif  de  présentation  (non  représenté). 

La  bande  comprend  aussi  deux  trous  16  symétri- 
ques  par  rapport  à  la  ligne  de  pliage  12  et  une  fente 

30  d'accès  18. 
On  note  également  la  présence  d'une  étiquette  an- 

tivol  20  rapportée  sur  le  verso  de  la  bande  d'un  côté  ou 
de  l'autre  de  la  ligne  de  pliage  12  en  sorte  que  ladite 
étiquette  est  invisible  lorsque  les  parties  1  0A  et  1  0B  sont 

35  rabattues  l'une  sur  l'autre  comme  il  sera  expliqué  ulté- 
rieurement. 

Un  moyen  de  fixation  22  est  également  représenté 
sur  la  figure  1A,  moyen  qui  comprend  deux  parties  24 
et  26,  respectivement  mâle  et  femelle,  prévues  pour 

40  s'emboîter  l'une  dans  l'autre,  par  exemple  par  un  mon- 
tage  en  force,  comme  un  rivet,  en  sorte  d'interdire  leur 
séparation,  une  fois  emboîtées.  L'échelle  a  été  agrandie 
pour  permettre  une  meilleure  lecture  du  dessin.  Ce 
moyen  de  fixation  est  représenté  avant  emboîtement. 

45  Sur  la  figure  2,  on  peut  voir  la  carte-présentoir  mu- 
nie  d'un  article  28,  prête  à  la  présentation  ou  à  la  vente. 

Cet  article,  en  l'occurrence  un  pendentif,  comprend 
un  anneau  de  suspension  30.  L'invention  prévoit  de  dis- 
poser  un  lien  de  retenue  32  en  l'occurrence  un  fil  métal- 

so  lique  très  résistant,  dont  les  extrémités  sont  immobili- 
sées  par  le  moyen  de  fixation  22,  la  boucle  formée  par 
ce  lien  de  retenue  passant  dans  l'anneau  de  suspension 
30.  Comme  on  peut  le  constater  sur  la  figure  3,  l'anneau 
de  suspension  30  passe  à  travers  la  fente  d'accès  18. 

55  Ainsi  seul  l'article  est  visible  extérieurement  sur  la 
carte-présentoir,  ainsi  que  le  moyen  de  fixation  22. 

On  note  que  ce  moyen  de  fixation  passant  à  travers 
les  trous  16  permet  également  de  maintenir  rabattues 
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et  serrées  l'une  sur  l'autre,  les  parties  10A  et  10B  de  la 
bande  pliée  pour  former  la  carte-présentoir  selon  l'in- 
vention. 

Le  détail  de  montage  est  représenté  sur  la  figure  5. 
Les  parties  mâle  et  femelle  24  et  26  sont  emboîtées 
l'une  dans  l'autre  et  traversent  les  deux  parties  de  la 
bande  repliées  sur  elle-même,  en  exerçant  un  effort  de 
serrage. 

Chacune  des  extrémités  du  lien  de  retenue  32  est 
immobilisée  autour  de  la  pièce  mâle  par  un  ou  plusieurs 
tours  morts,  puis  serrée  entre  les  deux  parties  10A  et 
1  0B  de  la  bande,  par  l'emboîtement  de  cette  pièce  mâle 
dans  la  pièce  femelle. 

On  note  que  le  lien  de  retenue  32,  en  l'occurrence 
un  fil  métallique,  est  complètement  masqué  par  les  deux 
parties  10A  et  10B  ainsi  que  cela  est  également  visible 
sur  la  vue  en  coupe  de  la  figure  3. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  une  variante  de  réa- 
lisation  dans  laquelle,  à  l'aide  du  même  lien  de  retenue 
32,  on  peut  immobiliser  deux  articles  28  tels  que  deux 
pendentifs  ou  boucles  d'oreilles.  Il  convient  de  prévoir 
deux  fentes  d'accès  1  8. 

Dans  le  cas  du  montage  d'une  bague  sur  une  carte- 
présentoir  selon  l'invention,  le  lien  fait  saillie  à  travers  la 
fente  d'accès  1  8  et  passe  dans  la  bague,  puisque  la  ba- 
gue  ne  dispose  pas  d'un  anneau  de  suspension  équi- 
valent  à  l'anneau  30  du  pendentif  de  la  figure  2. 

Les  moyens  de  fixation  32  indiqués  ci-avant  peu- 
vent  prendre  toutes  formes  de  réalisation  de  type  rivet 
métallique,  rivet  en  matière  plastique,  avec  blocage  par 
crans,  par  rotation,  par  nervures,  ou  par  sertissage.  Les 
diamètres  des  têtes  des  parties  mâle  et  femelle  doivent 
avoir  un  diamètre  largement  supérieur  au  diamètre  du 
trou  qui  les  reçoit  pour  éviter  l'arrachement. 

Quant  au  lien,  il  est  de  préférence  choisi  parmi  les 
fils  métalliques  de  petit  diamètre  mais  qui  confèrent 
néanmoins  une  résistance  suffisante  pour  dissuader 
tout  voleur  occasionnel  généralement  non  équipé  de 
matériel  coupant.  Un  fil  de  NYLON  de  diamètre  adapté 
peut  également  être  suffisamment  dissuasif. 

D'une  manière  générale  tout  lien  souple  et  suffi- 
samment  résistant  peut  convenir  quelle  que  soit  sa  ma- 
tière,  métallique,  plastique  ou  autre  et  sa  structure,  fil, 
tresse,  ruban,  chaînette,  etc.. 

La  bande  dans  laquelle  est  réalisée  la  carte-présen- 
toir  est  généralement  en  matière  plastique,  ce  qui  rend 
difficile  la  séparation  des  deux  parties  telles  que  1  0A  et 
10B,  par  exemple  le  long  de  la  ligne  de  pliage  12  ou 
autour  des  moyens  de  fixation,  surtout  dans  le  cas  où 
les  têtes  des  parties  mâle  et  femelle  sont  de  grand  dia- 
mètre  par  rapport  au  trou  qui  les  reçoit. 

Dans  le  cas  des  boucles  d'oreilles  comportant  un 
anneau  avec  un  mécanisme  de  fermeture  articulé,  il  est 
avantageusement  prévu  deux  fentes  d'accès  18  per- 
mettant  le  montage  de  la  boucle  d'oreille  avec  le  méca- 
nisme  de  fermeture  disposé  entre  les  deux  parties  10A 
et  10B  pour  en  interdire  l'accès.  Le  lien  de  retenue  32 
passe  alors  dans  l'anneau  de  la  boucle  d'oreille,  dans 

sa  partie  masquée,  située  entre  lesdites  parties  10A  et 
10B. 

Sur  l'ensemble  des  figures  on  a  représenté  l'éti- 
quette  20  antivol  qui  vient  compléter  les  moyens  de  dis- 

5  suasion  de  la  carte-présentoir  selon  l'invention. 
La  carte-présentoir  selon  l'invention  est  particuliè- 

rement  attractive  par  la  facilité  de  réalisation  industriel- 
le,  par  son  bas  prix  de  revient,  par  sa  mise  en  place 
moyennant  des  modifications  simples  des  chaînes  exis- 

10  tantes,  par  une  non  modification  de  l'aspect  extérieur  et 
par  un  renforcement  notable  de  l'efficacité  de  l'étiquette 
antivol  avec  pour  conséquence  une  diminution  des  vols. 

Enfin,  l'invention  s'applique  d'une  manière  générale 
à  l'exposition-vente  de  tout  article  ou  objet  quelle  que 

15  soit  sa  destination  ou  son  usage. 

Revendications 

20  1.  Carte-présentoir  d'objets,  notamment  des  bijoux, 
du  type  constitué  d'une  bande  (10)  repliée  sur  elle- 
même  autour  d'une  ligne  de  pliage  (12),  munie  in- 
térieurement  d'une  étiquette  antivol  (20)  formant 
antenne  et  sur  l'une  des  faces  de  laquelle  sont  pré- 

25  sentés  un  ou  plusieurs  articles,  solidarisé(s)  à  ladite 
carte,  caractérisée  en  ce  que  le  ou  chaque  article 
est  retenu  prisonnier  à  l'aide  d'un  lien  de  retenue 
(32),  disposé  entre  les  deux  parties  (10A,10B)  de 
la  carte  repliées  sur  elles-mêmes,  et  ancré  à  un  dis- 

30  positif  (22)  de  fixation  de  ces  deux  parties  entre  el- 
les. 

2.  Carte-présentoir  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  lien  de  retenue  (32)  comprend  un 

35  fil  de  grande  résistance  formant  une  boucle  dont  les 
extrémités  sont  ancrées  dans  le  dispositif  de  fixa- 
tion  (22),  ledit  fil  passant  à  travers  une  partie  de  l'ar- 
ticle  présenté. 

40  3.  Carte-présentoir  selon  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  fil  de  grande  résistance  est 
un  fil  métallique. 

4.  Carte-présentoir  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
ds  dications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le 

dispositif  de  fixation  (22)  comprend  une  partie  mâle 
(24)  et  une  partie  femelle  (26)  prévues  pour  s'em- 
boîter  de  façon  définitive  l'une  dans  l'autre. 

50  5.  Carte-présentoir  selon  la  revendication  1  et  4,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  extrémités  du  lien  de  rete- 
nue  (32)  sont  enroulées  autour  de  la  partie  mâle 
avec  un  ou  plusieurs  tours  morts  puis  serrées  entre 
les  parties  rabattues  (10A  et  10B)  par  le  montage 

55  du  dispositif  de  fixation. 
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